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NOTE 

Objet: ‒ Résultat du vote  

‒ RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 
modifiant le règlement (UE) n° 1305/2013 en ce qui concerne une 
mesure spécifique destinée à fournir un soutien temporaire 
exceptionnel au titre du Fonds européen agricole pour le 
développement rural (Feader) en réaction à la propagation de la 
COVID-19 

= Adoption de l'acte législatif 

= Dérogation au délai de huit semaines prévu à l'article 4 du protocole 
n° 1 sur le rôle des parlements nationaux dans l'UE 

= Résultat de la procédure écrite achevée le 24 juin 2020 
  

Le résultat du vote sur l'acte législatif visé ci-dessus figure à l'annexe 1 de la présente note. 

Document de référence: 

 

PE-CONS 17/20 

date d'adoption par le Coreper de la décision de recourir à la procédure écrite 

24 juin 2020 

 

Les déclarations et/ou explications de vote figurent à l'annexe 2 de la présente note. 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 DG F 2C  FR 
 

ANNEXE 2 

DÉCLARATION 

 

 

Déclaration de la Commission 

La Commission prend acte des efforts déployés par le Parlement européen et le Conseil pour 

parvenir rapidement à un accord, mais elle ne peut soutenir la modification visant à faire passer de 

1 % à 2 % le pourcentage maximal de leurs enveloppes au titre du Fonds européen agricole pour le 

développement rural que les États membres peuvent utiliser pour cette mesure. L'incidence 

supplémentaire sur le niveau des crédits de paiement en 2021 pourrait nuire aux négociations en 

cours sur le cadre financier pluriannuel et compromettre d'autres objectifs des programmes de 

développement rural. 

 

______________________ 
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